
Point actualités Coronavirus – Afrique de l’Ouest 
FAM d’après informations SER / CAA de la zone 

 

Pays concernés : Mauritanie ; Cap Vert ; Sénégal ; Guinée ; Guinée Bissau ; Gambie ; Liberia 
; Sierra Leone ; Mali ; Burkina Faso et Côte d’Ivoire 

 

1.    Tous les pays d’Afrique de l’Ouest sont désormais touchés par l’épidémie (au 27/03) 
 

En Afrique de l’Ouest Le Burkina Faso, le Sénégal et la Côte d’Ivoire sont pour l’instant les 
plus touchés (152, 105 et 96 cas confirmés respectivement au 27/03) les décès à la suite de 
l’épidémie sont observés dans des pays qui ont pourtant annoncé un très faible nombre de 
cas (mali par exemple) 

Cas avérés de COVID-19 au 27/03/2020 : Burkina Faso 152 (7 décès) ; Cap-Vert 5 (1 décès) ; 
Côte d’Ivoire 96 (un décès le 28/03) ; Gambie 3 (1 décès) ; Guinée 4 ; Guinée-Bissau 2 ; 
Libéria 3 ; Mali 4 (un décès le 29/03) ; Mauritanie 3 (1 décès le 30/03) ; Sénégal 105 ; Sierra 
Leone 1. 

Afin de limiter la transmission du virus, les principales mesures adoptées dans la région (qui 
varient selon les pays) sont : 

- la mise en quarantaine de toute personne suspecte ; 

- la fermeture des aéroports et de certaines frontières sauf marchandises, ou la limitation de 
délivrance de visas pour les pays les moins touchés ; 

- un couvre-feu au Burkina Faso, au Sénégal, en Côte d’Ivoire et au Mali, et des limitations 
sur le déplacement des personnes sur les territoires nationaux (interdiction de quitter 
Abidjan par exemple en Côte d’Ivoire) ; 

- la fermeture des établissements scolaires et universitaires ; - l’interdiction de tout 
rassemblement de plus de 10, 50 ou 100 personnes ; 

- la fermeture des bars, maquis et restaurants ; 

- la suspension des cérémonies religieuses. 

 

2.    Les mesures de prévention sanitaire se structurent autour de plans de riposte chiffrés 
qui incluent également des dispositions d’ordre économique 
Plusieurs Etats ont élaboré un plan de riposte à l’épidémie : 

Au Burkina Faso, ce plan est estimé à plus de 9 Mds FCFA (13 M EUR) et prend en compte 
les domaines suivants : 

• la surveillance des points d’entrée 
• les équipes d'intervention rapide, 
• le système de surveillance épidémiologique, 
• le laboratoire et le diagnostic, 



• la prévention et contrôle des infections, 
• la gestion des cas. 

Au Sénégal, le Président a annoncé le 23 mars la création du fonds « FORCE COVID 19 » de 1 
000 Mds FCFA (1,5 Md EUR), qui devrait être constitué sur la base de nouvelle priorisation 
des dépenses, d’un appel aux bailleurs. Il permettrait : 

• le reports d’échéances fiscales ; 
• une allocation de 69 Mds FCFA consacrés à l’achat de vivres pour l’aide alimentaire 

d’urgence ; 
• des mesures générale de remise partielle de la dette fiscale constatée au 31/12/2019 due 

par les entreprises et les particuliers (200 Mds FCFA) et des mesures spécifiques à 
destination des secteurs les plus affectés par la crise sanitaire (hôtellerie, restauration, 
transport, culture, presse). 

La Côte d’Ivoire a également élaboré un plan de riposte dont les principaux objectifs sont : 

• limiter la propagation du Coronavirus, 
• la prise en charge des cas confirmés tout en assurant la sécurité de la chaine 

d’intervenants, 
• le renforcement du système sanitaire 
• la capacité d’intervention rapide en cas de flambée de l’épidémie. 

Ce plan de riposte a été évalué à 95,8 Mds FCFA (150 M EUR) financé à hauteur de 25% par 
la partie nationale, le solde étant à rechercher auprès de la communauté des bailleurs. 

La Sierra Leone a élaboré un plan de riposte d’un montant de 7,5 M USD, se déclinant en 4 
composantes : 

• soutien aux institutions nationales et sous-nationales de santé publique pour la 
prévention (2,8 M USD) ; 

• renforcement des institutions et des plateformes nationales multisectorielles pour 
l'élaboration de politiques publique (1 M USD) 

• réponse d'urgence COVID-19 (3,2 M USD) 
• gestion de la mise en œuvre et suivi et évaluation (0,5 M USD). 

En Gambie, avec l'aide de partenaires techniques et financiers dirigés par l'OMS, le 
gouvernement a préparé un plan d'action COVID-19 de 9 M USD (8,2 M EUR) pour : 

• s’équiper d’installations et de test, 
• prendre des dispositions de quarantaine et de confinement médical, 
• former le personnel médical et le personnel aux frontières. 

 


